
 

 

 

 

 

Qu’est-ce que la romanisation de la Gaule ? (3) 

Les campagnes gallo-romaines 

 

LEXIQUE 

 

Villa : ferme (bâtiments et terres) d’époque gallo-romaine. 

Esclave : personne non libre appartenant à un propriétaire. 

Lin : plante dont on utilise les fibres pour faire du tissu. 

Chanvre : plante dont on utilise les fibres pour faire des tissus ou des cordes. 

 

 

 
Maquette d’une villa gallo-romaine 

2 Les productions gallo-romaines 
 
La conquête romaine a peu changé 
la vie des agriculteurs, qui ont 
continué à cultiver des céréales (blé, 
orge, millet, avoine, épeautre), du 
lin, du chanvre et du vin. 
Ils pratiquaient également l’élevage 
(volaille, chevaux, moutons, porcs, 
chèvres). 
La production était à la fois 
consommée sur place et vendue en 
dehors de la Gaule. La paix dans le 
pays et la construction de routes 
permettaient de transporter ces 
produits. 
 
Sources : Histoire-Géographie CE2, Hachette 

Histoire cycle 3, Magellan (Hatier) 
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Les villas gallo-romaines 
A l’époque gauloise, des fermes occupaient les vallées, les plaines et les plateaux. Elles étaient délimitées 
par des fossés et des clôtures et étaient entourées de champs. 
Les bâtiments étaient construits avec de la terre, du bois et du chaume. Des fermiers cultivaient les terres 
des propriétaires. 
 
Après la conquête romaine, les Gaulois conservent en général leur ferme, aussi appelée "villa". Des 
fermiers, des ouvriers agricoles et des esclaves y travaillent. 
Les bâtiments des villas sont très souvent reconstruits en pierre et en tuile. Les villas les plus riches 
comprennent des salles de réception, des thermes et des portiques, des peintures et des mosaïques. 
 

Source : Histoire-Géographie CE2, Hachette 
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Mosaïque de Saint-Romain-en-Gal, 

IIIème siècle ap. J.-C. 

4 Les limites de la romanisation 
 
Les Gaulois les plus modestes, notamment dans les 
campagnes, conservent longtemps la langue celtique, les 
vêtements traditionnels et l’alimentation gauloise (charcuterie, 
cervoise). Les lieux celtiques de pèlerinages auprès des sources 
et dans la nature restent très fréquentés. 
Après la conquête de la Gaule, Rome rend le culte impérial 
obligatoire mais autorise les cultes gaulois. 
Les dieux gaulois prennent le nom des dieux romains : Jupiter, 
Junon, Minerve… ; et ils prennent souvent l’aspect des dieux 
qui leur sont proches. Certains dieux gaulois, comme Epona, 
sont adoptés à Rome. 
 

Source : Histoire-Géographie CE2, Hachette 
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